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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ralentisseurs
Question écrite n° 42704

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur le decret no 94-447 concernant l'implantation de ralentisseurs. Ce decret comporte une annexe
dont l'article 3 prevoit certaines conditions interdisant l'installation des ralentisseurs (circulation superieure a 3
000 vehicules par jour, limites d'agglomerations...). Il lui demande si cette interdiction s'applique egalement aux
ralentisseurs deja en place au moment de la signature du decret.

Texte de la réponse

Le decret no 94-447 du 27 mai 1994, modificatif du code de la voirie, rend obligatoire la conformite des
ralentisseurs de type dos d'ane ou de type trapezoidal aux normes en vigueur, definit les modalites techniques
d'implantation et de signalisation de ces equipements et fixe les delais de mise en conformite des ralentisseurs
existants. Ces dispositions s'appliquent a toute voirie ouverte a la circulation publique. L'article 2 du decret
precise qu'a compter d'un delai de cinq ans a partir du 4 juin 1994, tous les ralentisseurs devront etre conformes
aux regles edictees en annexe du decret. Ce delai est ramene a un an pour les ralentisseurs dont les
caracteristiques geometriques excedent particulierement les valeurs fixees par la norme, et consideres, de ce
fait, comme les plus dangereux. En consequence, tout les ralentisseurs qui etaient deja installes au moment de
la signature du decret sont concernes par les delais de mise en conformite. Pour les plus dangereux d'entre eux,
le delai est expire depuis le 4 juin 1995 et les maitres d'ouvrage des voiries sur lesquelles subsistent de tels
dispositifs non conformes sont en infraction au regard de la reglementation.
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